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REPUBLIQUE DU BENIN
Fratemité- Justice-Travail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIqUE

DECRET N'2014-019 DU 20 JANVIER 2014

portant transmission à l'Assembtée Nationale pour
autorisation de ratification, de l'accord de prêt signé à

Cotonou le 23 décembre 2013 entre ta Répubtique du Bénin
et [a Banque Ouest Africaine de Dévetoppement (BOAD) dans
[e cadre du financement partiet du projet de renforcement
des systèmes d'alimentation en eau potable du centre
secondaire de Djougou et des locatités de Savè, Tchaourou et
Tanguiéta.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,
GHEF DU GOUVERNEMENT,

VU ta toi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de ta Répubtique du 8énin ;

VU [a proclamation, [e 29 mars 2011, par [a Cour Constitutionnelte des résultats définitifs
des élections présidentieltes du 13 mars 201 1 ;

VU te décret n"2013-457 du 8 octobre 2013, portant composition du Gouvernement ;

VU [e décret n"2008-'l 'l 1 du 12 mars 2008, portant attribution, organisation et
fonctionnement du Ministère de t'Economie et des Finances ;

VU t'accord de prêt signé [e 23 décembre 2013 entre ta Répubtique du Bénin et [a Banque
0uest Africaine de Dévetoppement (BOAD) dans te cadre du financement partiet du projet
de renforcement des systèmes d'alimentation en eau potable du centre secondaire de
Djougou et des localités de Savè, Tchaourou et Tanguiéta.

Sur proposition du Ministre de ['Economie et des Finances ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 10 janvier 2014,

DEGRETE:

0h

L'accord de prêt signé avec [a Banque Ouest Africaine de Dévetoppement (BOAD) sera

présenté à l'Assembtée Nationate pour autorisation de ratification par te Ministre de

['Economie et des Finances, [e Ministre de ['Energie, des Recherches Pétrotières et Minières,

de ['Eau et du Développement des Energ'ies Renouvelables et [e Ministre Chargé des Relationsr



. avec les lnstitutions qui sont individue[lement ou conjointement chargés d'en exposer les

motifs et d'en soutenir ta discussion.

EXPOSE DES MOTIFS

Monsieur le Président de I'Assemblée Nationale,

Mesdames et Messieurs les Députés,

I. HISTORIOUE DU PROJET

Pilier important pour ['épanouissement des poputations, [e projet de renforcement

des systèmes d'alimentation en eau potable du centre secondaire de Djougou et des tocatités

de Savè, Tchaourou et Tanguiéta revêt un caractère prépondérant pour [e Bénin dans [a

marche vers son développement équitibré.

La géotogie de [a zone du projet est caractérisée par [e socte cristaltin qui occupe

les 2/3 de [a superficie du territoire du Bénin. Cette configuration géologique ne permet

pas d'obtenir des débits d'exptoitation de forages é[evés. Ces débits ne dépassent

généralement pas 10 m3/heure.

Face à cette situation, [e gouvernement a sotticité et obtenu de [a Banque Ouest

Africaine de Développement (BOAD) [e financement du projet de renforcement des systèmes

d'alimentat'ion en eau potable du centre secondaire de Djougou et des tocalités de Savè,

Tchaourou et Tanguiéta.

Ce projet s'inscrit dans un arsenal de politiques de développement du secteur de

l'eau dont [e Bénin s'est doté et sous-tendues par tes principaux documents ci-après :

1. le document de potitigue nationate en matière d'eau qui a inscrit ce secteur

dans un cadre de dévetoppement économique et social durable du pays à

travers:

t'accès équitabte à t'eau ;

l'exploitation durabte des ressources en eau ;

l'équitibre entre [a quantité d'eau disponibte et les besoins tégitimes en eau ; et

['utilisation efficiente de ['eau pour en optimiser [e bénéfice social et économique ;

2. [e document de [a stratégie nationale de ['eau qui prend en compte à [a fois :

- [e développement économique ;

- [a protection du milieu naturel ;

- [a préservation et [a conseryation des ressources en eau ; et

- les valeurs sociocutturelles de ['eau ;

3. [e document de [a stratégie nationate de l'alimentation en eau potable en milieu

urbain couvrant ta période 2006-2015 qui prévoit une reforme du secteur eaury
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axée, entres autres, sur une gestion intégrée des ressources en eau et [a

décentratisation administrative y afférente.

II, PRESENTATION DU PROJET

A. OBJECTIFS DU PROJET

Le projet de renforcement des systèmes d'atimentation en eau potable du centre

secondaire de Djougou et des locatités de Savè, Tchaourou et Tanguiéta a pour objectifs :

i) d'améliorer [a desserte en eau potable, en quantité suffisante et en quatité acceptable,

aux poputations de [a zone d'inftuence du projet, ii) de réaliser'17 forages d'exploitation,

iii) d'aménager une retenue d'eau existante, iv) d'étendre les réseaux d'adduction et de

distribution d'eau potabte, v) d'améliorer [a production additionnelte qui passera à 4 800

m3/jour d'ici 2015, et vi) d'accroître [e taux d'accès à ['eau potable de 26% en 2012 à 47%

en 2020 dans [a zone cible dudit projet.

B. COfiPOSANTES DU PROJET

Le projet comprend six (06) composantes que sont :

Composante n'1 : Etudes

Cette composante est retative aux études techniques détaittées déjà réatisées par [e

gouvernement béninois. Elle concerne l'actuatisation des études d'avant projet détaitté, des

études d'impact environnemental et social simptifiées pour les tocalités de Savè, Tchaourou et

Tanguiéta, t'étaboration du Dossier d'Appet d'Offres (DAO) des travaux et du Dossier de

Consuttation Restreinte (DCR) pour [e recrutement de l'lngénieur Conseil chargé du contrôte et

de [a surveitlance des travaux.

Composante n'2 : Travaux

Ces travaux comprennent : i) tes forages et leurs équipements ; ii) les aménagements de

la retenue d'eau ; iii) [e génie civit ; iv) [a réatisation de [a station de traitement; v) [a

réhabititation et réalisation des châteaux d'eau ; vi) t'étectricité ; vii) les canatisations ; viii)

les branchements promotionnets ; et üii) l'assainissement indiüduet.

Composante n"3 : Mesures environnementales et sociales

It s'agit d'un ensembte de dispositions préliminaires, générales et spécifiques

appticabtes aux travaux de pose de conduites, de réalisation de forages, du génie civiI pour

l'aménagement de ta retenue d'eau et autres bâtiments techniques et d'exptoitation. Etles

visent à réduire au maximum les principaux impacts négatifs potentiels afférents à ce type de

chantier et à accroître les performances enüronnementates et sociates du projet. Les

prescriptions concernent notamment [es mesures telles que la gestion d'éventuets

déboisements, [a limitation des risques d'accident sur [e chantier, [a communication sociale

pour les riverains et autres personnes atfectées, 
ÿ
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Composante n'4 : Contrôle et surveillance des travaux

Les prestations de contrôte et surveillance des travaux comprendront : (i) te suivi

technique, administratif et financier de I'exécution desdits travaux ; (ii) te contrôle

enüronnementat ; (iii) te contrôle de ta quatité des travaux et des équipements conformément

aux prescriptions techniques; (iv) ['assistance au maître d'ouvrage au niveau de ['anatyse et

du dépouiltement des offres de travaux; (v) [a vatidation des notes de catcul ; et (vi) ta

réception des ouvrages et des équipements.

Composante n'5 : Appui institutionnel

La supervision générale des travaux sera assurée par ta Société Nationate des Eaux du

Bénin (SONEB) et de la Direction Générate des Eaux (DG Eaux) qui à ce titre bénéficieront d'un

appui financier. ll est prévu : (i) [a formation en traitement des eaux des agents d'exploitation

de l'ensembte des centres concernés par te projet; (ii) ta formation du personnel commercial

sur l'exptoitation du matériel informatique qui sera acquis dans [e cadre du projet ; (iii)

l'acquisition de matériet informatigue pour [a gestion des abonnés des quatre (04) centres du

projet; (iv) l'acquisition de matériel de suivi piézométrique de forage et de [a quatité des

eaux et (v) ['acquisition d'un véhicule pour [e suivi et [a supervision des travaux du projet.

Composante n '6 : Audit technique et financier

Les prestations consisteront en la réalisation d'une mission technique et financière par

un Consuttant qui vérifiera les procédures de passation des marchés, l'exécution des travaux

conformément aux normes préétabties par [e cahier des prescriptions techniques, les

décomptes, les pièces comptabtes et l'exécution de [a mission de contrôle et de surveittance.

Cette mission ponctuette, d'une durée de quarante cinq (45) jours, sera réalisée après

réception provisoire des travaux. Le détai préüsionnel de réatisation du projet est de vingt

quatre (24) mois dont douze (12) mois de travaux.

il. COÛT ET SOURCES DE FINANCEIAENT

Le coût total du projet de renforcement des systèmes d'alimentation en eau potabte du

centre secondaire de Djougou et des locatités de Savè, Tchaourou et Tanguiéta est de 6,375

milliards de francs CFA.

En raison de t'épuisement des ressources concessionnelles prévues au titre de

t'enveloppe financière du Bénin, et en exécution des recommandations de son Conseil

d'Administration tui prescrivant de proposer des prêts souverains au taux du marché pour [e

financement des projets en cas d'épuisement des ressources concessionnelles, la BOAD a

soumis ledit projet à son Conseil d'Administration pour son financement au guichet marchand à

hauteur de 2,624 mittiards de francs CFA.

Le reste du financement soit d'un montant de 3,752 milliards de francs CFA sera

partiettement mobilisé par ta BOAD sur ta ligne de crédit de [a Banque Européenne
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d'lnvestissement (BEl) à hauteur de 3,'t87 mi[liards de francs CFA à un taux d'intérêt de 5%. Le

sotde de 564 mittions de francs CFA sera imputé sur [a contrepartie béninoise.

It convient de préciser que te secteur de ['eau est ctassé parmi les secteurs pubtics

marchands pour lesquets [e taux normal applicabte par ta BOAD est de 8% en raison des risques.

Mais compte tenu de t'importance que revêt ce projet pour te gouvernement béninois, ta BOAD

accepte de mobitiser [e prêt au taux de 5%.

Quant à [a contrepartie béninoise qui est d'un montant de 564 mittions de francs CFA,

etle sera prise en charge, d'une part, par ta SONEB à hauteur de 23 mittions de francs CFA,

d'autre part par [e budget national à concurrence de 541 mittions de francs CFA déjà mobilisés

pour réaliser des études du projet.

Les conditions suivantes seront applicables :

) Sur ressources BEI

montant : 3,187 milliards de francs CFA;

durée de remboursement : 14 ans dont 4 ans de différé ;

taux d'intérêt : 5% ['an sur te montant décaissé et non encore remboursé.

) Sur ressources BOAD

- montant : 2,624 miltiards de francs CFA;

- durée de remboursement : 15 ans dont 4 ans de différé ;

- taux d'intérêt :7,5%l'an sur [e montant décaissé et non encore remboursé.

Dans [e cadre de t'appréciation de [a viabitité de [a dette publique par [e Fonds

Monétaire lnternational et [a Banque Mondiate, les engagements tibettés en francs CFA sont

classés dans la catégorie des instruments mobitisés sur [e marché financier régionat.

En conséquence, ce prêt de ta BoAD n'est pas astreint au respect des critères de

concessionnalité.

Par aitteurs, [a rétrocession du prêt à ta SONEB par l'Etat béninois n'a pas été enüsagée

en raison de ta fragitité de ta situation financière de ta SONEB.

Aussi, conüent-il de rappeter que matgré ta rentabitité et ta üabitité du secteur de

t'hydrautique urbaine, it se trouve que [e présent projet sera réatisé dans tes centres

secondaires notamment dans [es zones hydrogéologiquement difficites qui ne sont pas encore

rentables.

IV. INTERET POUR LE BENIN

La réatisation du projet de renforcement des systèmes d'atimentation en eau potable

du centre secondaire de Djougou et des tocatités de Savè, Tchaourou et Tanguiéta permettra

au secteur eau de participer pleinement à l'épanouissement des poputations et favorisera,

entre autres :

/ t'amétioration de [a desserte en eau potabte, en quantité suffisante et en

quatité acceptabte, auxdites PoPutations ; 7 5db



r' [a réatisation de 17 forages d'exploitation ;

/ ['aménagement d'une retenue d'eau existante ;

/ t'extension des réseaux d'adduction et de distribution d'eau potable ;

/ ['amé[ioration de [a production additionnelte qui passera à 4 800

m3/jour d'ici 2015 ; et

/ l'amétioration de ['accès à t'eau potabte dont te taux de 26% en 2012 passera

à 47% en 2020 dans ta zone cibte dudit projet.

L'entrée en vigueur de l'accord de prêt est subordonnée à l'accomptissement des

formalités d'autorisation de sa ratification par l'Assembtée Nationate, de ratification par [e

Chef de t'Etat, de publication au Journal Officiet et d'émission de l'Avis juridique de [a

Cour Suprême.

Eu égard à ce qui précède et afin d'accétérer les formatités d'entrée en vigueur de

['accord de prêt, nous avons ['honneur, /tÂonsieur le Président de l'Assemblée Nationale,

ÀÂesdames et 
^ 

essieurs les Députés, de soumettre à votre appréciation, te présent accord

de prêt en vue d'obtenir ['autorisation de sa ratification.

Faità Cotonou, te Z0 j anvier 2 014

Le Président de ta République,
Chef de ['Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de ['Economie
et des Finances,

Le Ministre de ['Energie, d
Pétrotières et Minières, de ['

des Energies R

nt

Jonas a h

Le Ministre Chargé des Relations avec les lnstitutions,

=-)

Bio Toro OROU GUIWA
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ASSEMBLEE NATIONALE

LOI n' I ZO13

Portant autorisation de ratification, de ['accord
de prêt signé à Cotonou [e 23 décembre 2013
avec ta Banque Ouest Africaine de
Dévetoppement (BOAD) dans [e cadre du
financement partiel du projet de renforcement
des systèmes d'alimentation en eau potable du
centre secondaire de Djougou et des [ocatités
de Savè, Tchaourou et Tanguiéta.

Article 1":

Est autorisée, ta ratification par te Président de la Répubtique, de ['accord de prêt

d'un montant de cinq milliards huit cent onze millions (5.811.000'000) de francs CFA,

signé te 23 décembre 2013 entre ta Répubtique du Bénin et [a Banque Ouest Africaine de

Développement (BOAD) dans le cadre du financement partiet du projet de renforcement

des systèmes d'atimentation en eau potable du centre secondaire de Djougou et des

tocalités de Savè, Tchaourou et Tanguiéta'

Article 2 :

La présente loi sera exécutée comme toi de t'Etat.

Fait à Porto-Novo, [e

Le Président de ['Assembtée Nationate,

Professeur Mathurin Coffi NAGO

REPUBLIQUE DU BENIN
fra te I h i té - J6 li c e - Tlo w i I

L'Assembtée Nationate a détibéré et adopté, en sa séance du.........

La loi dont [a teneur suit :



REFERENCE : 2013't 10/pR BN 2013 39 O0

LA BANQUE OUEST AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT

ACCORD DE PRET

entre

et

LA REPUBLIQUE DU BENIN

POUR LE FINANCEMENT PARTIEL DU PROJET DE RENFORCEMENT
DES SYSTEMES D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE DU CENTRE

SECONDAIRE DE DJOUGOU ET DES LOCALITES DE sAVE,.TCI'IAOUROU 
ETTAT.JGUIETA EI'J REPUBLIQUE DU BENII\i
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ENTRE

La BANQUE ouEsr AFRTCATNE DE DEVELOPPEMENT, Etablissement public à caractèreinternational, créée par l'Accord instituant une Banque ouàst Africaine de
Développement en date du r4 novembre 1973 tel que complàté par le Traité de l,union
Economique et Monétaire ouest Africaine, au câpital ae miile cinquante,.nittiaras
(1.050 000 000 000) de Francs CFA, dont le ilage social est situé au 6ti, Avenue de laLibération, BP 11i2 Lomé, Républ(ue togolaise, ,"pier.niaà- 

- 
pu,'

Monsieur christian ADOVELANDE, son président. dûment 
-habilitâ 

a t'uti.i J., pier"nt",
(ci-après dénommée la « Banque »),

d'une part,

ET

La REPUBLIQUE DU BENTN, représentée par Monsieur Jonas A. GBIAN, Ministre de
l'Economie et des Finances, agissant ès-qualités (ci-après dénommée .l grprrntérirj,

d'a utre pa rt,

PREAMBULE

L'Emprunteur envisage le renforcement des systèmes d'alimentation en eau potable ciu
centre.seconda ire.de Djougou et des localités de savè, Tchaourou et ranguiéta, à travers
la realisation de dix-sept (17) forages, le réaménagement d,une retenue-d,eau existanteet l'extension des réseaux d'adduction et de distribution d,eau pot.otu, ci-après
dénommé le 

-« 
pp61s1 », tel que décrit en Annexe 1 du présent Accorà sur ra base des

données et informations fournies par l,Emprunteur à la Banque

Par lettres n" 21gïlMEFtDc/sGM/CAA du 2 septembre 20j3 et n" 2451/MÊ.FtDC/scM/CAA
du 20 septembre 2013 du Ministre de r'Eionomie et des Finances, r'Emprunteur a
demandé à la BOAD de contribuer au financement du projet, par le biais d,un prêt. En
complément de sa contribution financière au projet déjà ré;lisée à hauteur de cinq cent
quârante et un millions (541 000 000) de Francs cFA, l'Emprunteur s,est lui-même engagé
à contribuer au financement du coût hors taxes du projet pour un montant de vinqt--trois
millions (23 000 000) de Francs cFA et à prendre en charge tout dépassement éveniTei du
coût du Projet et l'ensemble des taxes, impôts et droiis de douanes sur tous les biens
services et travaux nécessaires au projet.

La Banque ayant analysé les documents retatifs au projet ainsi que les éléments de nature
économ.ique et juridique que Iui a transmis I'Empruntéur, u .oniidéré que le financement
demandé pouvait entrer dans le champ d'activiié que lui ont assigné les Etats membres
de la Banque et qu'elle pourrait accorder, sur la iigne de crédit"que lui a octroyée Ia
Banque Europeenne d'investissem ent (BEI), un prê1 ci-après dénomnré « le prêt r, à
l'Emprunteur.

r_-
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EST CO VENU CE U SUIT :

ARTICLE I _ çONDITION 5 GENE LES - DEFINITI oNs

Section 1.01 - Conditions Générales

Le présent Accord de prêt incorpore, par voie de référence, res conditions générares
applicables aux accords de prêt de ra Banque de mirs 200o (ci-après aenàrn-Àiàs res« Conditions Générales ») document joint 

"n 
Ànn.*. ô.-

L'Accord de Prêt et ses annexes y compris res conditions Générares sont indissociabres etforment un acte contractuel uniqîe.

Section 1.02. - Définitions

Les termes et expressions définis dans les conditions Générales et qui sont utilisés dans leprésent Accord y auront le même sens, à moini qr" te context.- n;irpoi" ,ï r"n,différent.

En outre l'expression :

:^di::*.:t]^":i'l tignifi" (i) dans le cas d'une mise à disposition de fonds au profitoe r'Èmprunteur' re iour où. re compte de ra Banque auprès de r,Agence princifite dela BCEAo à Lomé est débité poui 
"*ÀÀt"iiolià dà mise a aÉpoiitiîn àIiànasdonné.par la Banque (ii) dani te cas de rembouiiement d,éché;;i;;-i; eaùue, tejour o-ù Je,compte de ra Banque auprès de r'agence frincipare de ra BcEAo; iJtàro,est crédité du montant correspondant;

- « BEI » signifie Banque Européenne d,lnvestissement;

- « UEMOA » signifie Union Economique et Monétaire Ouest Africaine.

ARTICLE II .

Section 2.01 - Objet - Montant

Le présent Accord de prêt a pour objet re financèment des dépenses engendrées par ra

Lu*:l,o.n,!r,l_r-oi:Ll.lt.: que ceiles-ci sont définies j tiAnn"r" 1 du présent Accord, parra mrse a ra disposition de I'Emprunteur d'un prêt d'un montant en principal de cinqmilliards huit cent onze millions (5 8l.t OO0 000) de Fiancs CFA décomposé.i j"* tOZlsous prêts de montants respectifs trois miliards cent quatre-vingt-sept miIions(3 187 000 000). de Francs CFA (ious prêt N"t) et Aeux milliaids six ie-ni-vi-ngüuatre
millions (2 6240OO 000) de Francs CFA {sous prei ru"21.

Section 2.02 - Durée

Les sous-prêts sont consentis par .la Banque pour des durées de quatorze (14) ans etquinze 
. 
(15) ans à compter de la Date d'Éntrée en Vigueur dà I'accorà Éu .p..ct,

respectivement pour les sous-prêts N.1 et N"2.

Section 2.03 - Différé

lî:: ié:.,,": de.la parfaite exécution par l,Emprunteur de ses obligations au titre de|Accord de Prêt, la Banque lui accorde un différé de quatre (04) ans, p-endant lequel seuli
seront exigibles les intérêts, commissions, frais et accessoires afférents au prêt.

,11

BJE-

a\

-.--^')



3

ce^différe sera de plein droit annulé si ra Banque doit prononcer l,exigibilité anticipée duPrêt conTormément aux dispositions des présehtes.

Section 2.04 - Amortissement

Le sous-prêt No1 sera amorti en vingt (20) versements semestriels, les 30 avril et
11.::,*j: de chaque année, suivant-r'Echéancier de RemboursemeÂt prouisoi,e qui
Trgure dans res Documents Annexés, étant entendu que I'Echéancier de Remboursementdéfinitif lui sera adressé après la dernière Oute ae fr4 iàÀ Disposition.

Le sous-prêt N"2 sera amorti en vingt-deux (22) versements semestriets. res 30 avrir et
:|,","T*f:- 9^.- :1t:," année, suivait t,echéancier de Remboursem.ni proriioir" qri
'gure 

oâns les Documents Annexés, étant entendu que l'Echéancier de Remboursementdéfinitif lui sera adressé après la dernière Oate ae U isl-J Oisposition.

Section 2.05 - Remboursement anticipé

uEmprunteur est en droit, d.ans les conditions prévues à I'Article l, section 3.03 desconditions Générales, de rembourser re prêt par ànticipation, etant enienau qr" .t.qu"
:"^:P:.:ffll,_.tll:ip,é donnera tieu au paiemenl-a,rné inJ"r"iiË ioriËànl.toir"apprquee au p.ncipar du prêt devant être remboursé, sur une période maximum de trois(03) ans.

Ii?d,"T"1,é comp_ensatoire est calculée sur la base du différentiel entre le taux d,intérêt
II:^l.l.,t:11"n 5.03 des. présentes et le taux de rémunération des disponibitités de la
F!_C_ug. a son compte principar à ra Banque centrare des Etats de r,Afiique de r'ouest(BCEAO), à la date du remboursement anticipé.

Au cas où le différentier serait négatif, ra Banque ne devra rien payer à r,Emprunteur.

ARTIC LE III - ODALI E5 D'
DISPO

UISITI DES BIENS RVICES TRAVA . MISES
SITION - DATE LIMITE DE MO BILISATION

Section 3.01 - Modalités d,acquisition des biens, seryices et travaux

Les biens, services et travaux financés sur le prêt seront acquis conformément âuxdispositions contenues dans re document « Règres de procédure' d,u.qu irrtion- J., biurr,
services et travaux financés par un prêt de ra Binque , i" ,.r, zoôoÀi;"i"i1" Ànn"re zau présent Accord, par :

a) appel d'offres internationar ouvert aux entreprises, pour les travaux de forages(lot n'1), équipement de forages, retenue d'eau, génie civir, station de traitement,
château d'eau et électricité (loi n. 2) et canalisatiàris (lot n"3);

b) entente directe avec des entreprises de la zone du projet avec la participation des
bénéficiaires sur Ia base de protocole d'Accord/conveniion de parienariat pour lestravauxdecon5tructiondeslatrinesfamiIiales(lotn.4)

c) appel d'offres international ouvert pour l'acquisition de matériel nécessaire pour
l'installation des branchements promotionnels àt des bornes fontaines (lot n. 5);

d) consultation restreinte de bureaux d'études installés dans I,uEMoA après appel à
manifestation d'intérêts pour les prestations de contrôle et surveillance àar trurur*;

e) appel d'offres national pour l'acquisition de matériels informatiques et rourant
prévus dans Ie cadre des appuis institutionners et de renforcement des capacitÀi;

,1\â-
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f) consultation restreinte locale auprès d'organisations non gouvernem entales ou
des entreprises spécialisées pour ia mise ericeuvre des mesures environ nementa res
et sociales et des actions de sensibilisation sur les rsr/srDA, l,hygiène et la qualitÈ de
l'eau;

s) consultation restreinte de bureaux d'études installés dans l,uEMoA après appel à
manifestation d,intérêts pour l,audit technique et financier.

Section 3.02 - Mises à Disposition

a) La première. Mise à.Disposition sur I'initiative de l,Emprunteur est subordonnée à la
réalisation des conditions préalables visées à l, Articlei vll du présent accàrd.

b) Les Mises à Disposition du pr
des sous-prêts soit par règ
paiement prévu au marché
BOAD l), soit par rembo

êt seront effectuées prop
lement direct aux fourn
et à la demande express
ursement à l'Emprunte

ortionnellement aux montants
isseurs, selon l'échéancier de
e de l'Emprunteur (procédure
ur des paiements effectués

procédures décrites dans le document intitulé
de mises à disposition de fonds sur les prêts
Annexe 3 au présent Accord.

c) Les Mises à Disposition ne pourront être effectu

Section 3.03 - Date limite de mobilisation

Sauf accord contraire de ra Banque, aucune Mise à Disposition ne pourra être demandéepar l'Emprunteur après la Date Limite de Mobirisation, soit quarLnte-deux (42) mois à
compter de la Date d'Entrée en Vigueur du présent Accord de piOt.

(procédure BOAD il). soit
des paiements effectués au titre d'une lett

ARTICLE IV - MONNAIE

ARTICLE V - INTERETS

par le remboursement garanti à une banque commerciale
re de crédit (procédure BOAD lI)
"Directives relativei aux procédures
de la BOAD" de juin 2010 joint en

ées qu'un Jour Ouvrable.

Le Prêt est libellé en Franc de ra communauté Financière Africaine (F cFA).

Sont effectués dans cette monnaie excrusivement, les Mises à Disposition et
remboursements du Prêt ainsi que les paiements d,intérêis, frais et acceisoii.r'y-urieàntr.

Section 5.0'l - Taux d'intérêt Banque

un intérêt calculé au taux de cinq pour cent (s %) l'an, pour re sous-prêt N"r, sur les
sommes ayânt. fait l'objet de Mises à Disposition et non encore remboursées, sera
decompté par la Banque à chaque Date d'échéance, semestriellement à terme éciru les
30 avril et 3'l octobre de chaque année, conformément à I'Echéancier de Remboursement
provisoire figurant dans les Documents Annexés.

Un intérêt calculé au taux de sept virgule cinq pour cent (7,5 %) l,an, pour le sous_prêt
N'2, zur les sommes ayant fâit l'objet de Mises à Disposition et non encôre remboursées,
sera décompté par la Banque à chaque Date d'échéance, semestriellem ent à terme échuIes 30 avril et 31 octobre de chaque année, conformément à I,Echéancier de
Remboursement pro,risoire figurant dans les Documents Annexés.

En cas de non-paiement d'une somme quelconque due au titre des présentes,
l'Emprunteur paiera le taux d'intérêt Banque majolé des intérêts de retard'pieuus a
l'article X des Conditions Générales jointes en Anneie 0.

e
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Section 5.02 - Calcul des intérêts

La base de calcul des intérêts pé.riodiques est de 365 ou 366 pour chaque périodeg'iniuflr décompté en nombre de lours ètràaiir rri r"ïiviseur de 360 jours, soit 36s/360(ou 366/360 si l'année est bissextile).

Pour le calcul des intérêts d'une période donnée, chaque mois est décomposé en nombrede jours effectif sur une année de soo jouri, ;ii:ailàoo rou :oeieio âori ,""'r."e"bissextile). »

L'Emprunteur s'engêge à payer à la.Banque, à première demande, (i) tous frais, débours,Taxes, droits d'enreg istrement et de tiôbie, sans dÈJuction quâf.onqr., qri.fË.rruencourus en reration avec r'enreg istrement ou toute déÉarch" 'no.urriir.- i r.préservation ou à ra réarisation des iermes J"i piàr.ni"r, des Documents Annexés ainsique (ii) les frais reratifs à toute modification '"r toui avenant aux présentes et auxDocuments Annexés.

ARTICLE vt - FRAIS

ARTICLE VII . ND NS SPEN 5

La Banque n'est tenue de mettre re prêt à Ia disposition de r,Emprunteur qu,à ra conditiond'avoir au.préalabre reçu, dans ra forme 
"t 

.r"tru t.nàrr qu,e e estimera satisfaisante Iecertif icat de conformité environnement.i i"r.iii., ËiàËt.
En outre, l'obligation de ra Banque de mettre tout ou partie du prêt à ra disposition deI'Emprunteur est, de manière expresse et indépendamment de ce qui précède, soumise àla.condition qu'à ra première oite de Mir";-ôir;;;iiion ainsi qu,à toute Date de Mise àDisposition urtérieure (i) ne se.soit proauit aucün ôài' a,rrigiËiriie ;"t,.ipé;,; ';;.r"événement qui, après remise d'une notiiicatioÀ- euàu i,expiration d,un délai ou aorèsto.ute autre condition, pourrait constituer un cas o;rxigiüiiiÀ'À"tiàËà"îiËtr.i ,",déclarations de r'Emprunteur faites à r'Article v,iiàiÀt'iàu;ours exactes.

TICLE VIII - D EC Tto 5ET RANT ES-EN AGEMENTS

Section 8.01 Déclarations et garanties

L'Emprunteur déclare et garantit à la Banque qu,à la date des présentes:

a) la slgnature et l'exécution du présent Accord de prêt et des Documents Annexés qui
le concernent (i) ont été dûment autorisées, confoimément a r", rol, à1 Àôi"ràntr,par ses.organes compétents et (ii) ne contreviennent à aucune disposition Égistativeou réglementaire qui rui serait appricabre et à aucune disposition a,rn .o,itrui'o,engagement auquel ir serait partie dans re cadre de r'exécuiion ae r'nccora àe prài;

b) toutes autorisations administratives des autorités compétentes, nécessaires pour laconclusion et r'exécution du présent Accord de prêt, dei ooirÀÉnti Ànn.-1, [^i eteobtenues ou le seront le cas échéant ;

c) le pÉsent Accord de prêt, les Documents Annexés ainsi que les éventuels avenantsconstituent ou dès leur signature constitueront pour lui aes oUligattnirégulièrement contractées qui Iengagent varabrement conformément à- Ieurstermes ;
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d) aucun litige ou instance, aucune procédure n,est en cours, ou à sa connaissance,n'est sur le point d'êtreengagé à.son encontre qui pourrait r,empeitei à" iàncrrr"ou d'exécuter re présent aicôrd de prêt et res Dtcuments Annexés ou qui pourraitavoir un effet préjudiciable significatif sur la réalisation du projet;

e) à sa. connaissance, ir n'existe pas de fait susceptibre de constituer un cas d,ExigibiritéAnticipée.

lps déclarations visées au présent Article seront réputées être confirmées et réitérées àchaque Date de Mise à Disposition et rors ae irruiJà ort" d,Echéance et ce, jusqu,aucomplet remboursement et paiement de toutes r.iJoÀr", dues ou à devoir au titre desprésentes.

Section 8.02 Engagements généraux

L'Emprunteur s'engâge irrévoca blement, à compter de ra date de signature du présentAccord de Prêt et âussi rongtemps que des rorr., en principar, intérêts ou autres serontdues au titre du prêt, à se c-onfolmer 
"riâiip"riiià"r rr1r.n,"r,

a) informer.ra Banque sans dérai, s'ir entend procéder à un remboursement anticipé totarou partiel, des événements ou circonstancàs qui l,y conduisent;

b) faire dérivrer toutes autorisations aux autorités compétentes ou toutes autresautorisations qui deviendraient éventuelement Àécessaires upieiL ,r:gn.tri" o,présent Accord de prêt oour r'exécution de ses obrijations aux termes de cerui-ci et dechacun des Documents Ànnexés auxquels il ;;i ;;;i; ;

c) prévenir immédiatement ra Banque rorsqu'ir aura connaissance de tout événementconstituant,.ou fait pouvant conïitrer.i.,n cai J,Èxigibirite À"ti.ipà" 
", u.nï au,présentes, ainsi que tous les faits s,y rapportant.

Section 8.03 Engagements quant au projet

L'Emprunteur s'engage irrévocabrement, à compter de ra date de signature du présentAccord de Prêt et aussi lonoter6p5 que des,orr", en principal, intér6ts ou .riàir.rontdues au titre du prêt, à se c6ntormer aux dispositions suivantes:

a) soumettre à. r'approbation préarabre de ra Banque res avis et dossiers d,apperd'offres ou de consurtation des entreprises, res loilptes rendus des commissions dedépouillement et d'analyse des offies "i t.r prol.tt de marchés et d,avenantsafférents aux biens, serviies.et travaux financés irà." uu prêt et s,engager, dans cecadre, à respecter res règres de procédures dlaiquisiti'on au uiuü-reiviàs 
"ttravaux;

b) faire parvenir à la Banque les rapports visés ci-après concernant r,état d,avancementde l'exécution du projet et avoir'ivec eile, par r,intermédiaire de r;;;;i.prelÀrï""t,
respectifs, tout échange de vue concernant l,exécution du projet ut ,on àiptoituilon,soit :

i) un rapport trimestrier d.'avâncement du projet faisant apparaître les écarts entreles prévisions et les réalisations tant sur les d'élais que sui ies coûts;
ii) un rapport d'achèvement du projet, six (06) mois à compter de ra date de radernière mise à disposition de r'ensembre des financements mis en prace pour reProjet.

,-9 /')



ARTICLE IX - PLACE

Le remboursement du principal et le paiement des intérêts, frais et accessoires sonteffectués sur te compte intitrrà ,, aônÀ ë;;;i;i.;é;ât, n. 800 26221118000200202 àlAgence Principare de ra Banque centrare des Etats de r'Afrique au i or.ri iacEAbl aCotonou ou en tout autre lieu que Ia Banque notifierà à l,frprrnt.rr.

ARTICLE X -AUTRES CLAU SES

Section 10.01 - Entrée en Vigueur

Le présent Accord entre en vigueur à ra date à raque[e ra Banque notifiera àl'Emprunteur qu'elle a reçu" à sa salisfaction :

a) l'engagement de l'Emprunteur à contribuer au financement du coût hors taxes duProjet pour un montant de vingt_trois miltions (23 OO0 OO0) d; Fr;;;; cÉÀ. 
""complément de sa contrib.ution JiÀancière au projet déjà décaissée a nautàur ae cinqcent quarante et un miflions (541 ooo 000) de Éranci cra, ainsi qu, à prendre encharge-tout dépassement éventuer du.coût du Rrojet et r'ensemble des taxes, impôtset droits de douane sur tous res biens et seüces nécessaires au erolài. cettecontribution sera mise en ceuvre par la SONEB.

b) l'avis juridique certifiant que I'Accord de prêt a été régulièrement autorisé ou ratifiépar l'Emprunteur et qu,il a force obligatoire vis-à_vis de lui.

Section 10.02 - Date limite d'entrée en vigueur

a) La date limite d'entrée en vigueur du présent Accord est fixée à cent quatre-vingt(180) jours à compter de i-a date de notification de la décision 'du 
conseil

o Admrnistration, sauf accord contraire de la Banque.

b) 5i le présent Accord n'est pas entré en vigueur à la date spécifiée à l,arinéa a) de laprésente section, Ia Banque en constatèra ra caducité par simpre notiri.utiàn a
l'Emprunteur.

,,^
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c) fournir.à. la Banque le texte qui prouve l,affectation du chef de la cellule de suivides activités du projet ainsi que ses obligations ;

d) donner aux représentants ha.birités de ra Banque toutes facirités pour inspecter surplace les biens financés sur Ie prêt et res pièces et rivres comptabrÈs uiiarÀnt, .uProjet; notamment raisser aux. àgents de râ Banque et à toute personnu ,.ndute"par elle, un libre accès aux invlestissem ents et à tous res documents concernant
H:::::l-jl.pl:i",t,"t coilaborer avec eux pour teur permettre d,accomptirerrcacement et dans res meilleures conditions, les mission! qui reur auront étéassignées;

e) communiquer à la Banque tous documents et informations que cefle-ci pourraraisonnablement demander dans le cadre du suivi du projet.

Section 8.04 Comptabilité du projet

Tous les calculs financiers requis par res engagements de r,Emprunteur au titre du présentAccord se feront sur ra base des normes eipiatiquei aJmiseiseron ra regteÀuniaîion envigueur en la matière.



Section 10.03 - Règlement des litiges

Toutdrfférend entre la.Banque et l'Emprunteur ou toute revendication formulée par une
partie à I'encontre de l'autre sera, s'il n'est pas réglé par voie de négociation amiàble, ou
q9i. t9yJ aytre mode de règrement agréé par res parties, soumis a-ux f ins de règrement
définitif à 1'arbitrage du conseil des Mlnistrôs de l,ünion Economique et MonétaiË ouest
Africaine (uEMoA) et en dernier ressort à celui de la conférenie des chefs d,Etat de
lad ite Union.

Section '10.04 - Election de domicile - Notification

Les parties élisent domicile et
suivantes:

peuvent recevoir toutes notifications aux adresses

Pôur la Banque :

Pour l'Emprunteur:

COT NOU
(République du Bénin)

Fait en deux exemplaires à Cotonou, le 23 décembre 2013.

Pour la République du Bénin

Banque Ouest Africaine
de Développement (B.O.A.D.)
BP. 1172
Fax : (00228) 22 21 52 67 t 22 21 72 69
Té1. : (00228) 22 21 42 44 / 22 21 s9 06
E-mail : boadsiege@boad.org
LOME
(République Togolaise)

Ministère de l'Economie et des Finances
BP. 302
Fax : (00229) 21 30 18 51 / 21 31 53 56
Té1. : (00229) 21 30 02 81 / 21 30 16 21
e-mail : sg@finance. go uv. bj

Pour la Banque Ouest Africaine
de Développement

Christia n OVELANDE
re de l'EconomieMi

et des Fin a nces
Président

8
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ANNEXE O

ANNEXE 3

ANNEXES

CONDITIONS GENERALES

DIRECTIVES RELATIVES AUX PROCEDURES DE M!5E A
DISPOSITION DÊ FONDS sUR LES PRETS DE LA BOAD DE J UIN
2010

LE PROJET_ (description, coût, organisâtion et gestion du projet,
plan de financement, plan de gestion 

"nviionnumentale'etsociale)

REGLES DE PROCEDURE D'ACQUISITION DES BIENS, SERVICES
ET ÏRAVAUX FINANCES PAR UN PRET DE LA BANQUE OUEST
AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT DE MARS 2OOO

POLITIQUES ET PROCEDURES D'INTERVENTION DE LA BANQUE
OUEST AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT EN MATIERE DE
GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DAN5 LE
FINANCEMENT DE PROJETS D'OCTOBRE 2OO3

ANNEXE 5 CAHIER DE5 CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES

ANNEXE 6 ECHEANCIER DE REMBOURSEMENT PROVISOIRE

â

ANNEXE 1 :

ANNEXE 2 :

ANNEXE 4 :
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1.2. D cRt ON CHN UED PRO

c a lité e Tan uiéta

La description technique du projet se présente comme ci-après :

1 .2. 1. Ce res onda i ede OU

1.2.2. Loca lité de Sav

Les eaux qui seront mobilisées pour l,alimentation
proviendront de. quinze (15) nouveaux toràgà,
l'agrandissement de la retenue d,eau existante.

du centre secondaire cle Djougou
d'exploitation à réaliser et de

Les. eaux des forages seront colectées dans une conduite principare, puis subiront untr.aitement à la chaux (n eutrarisation) et a t'rrypointàrite de carcium (désinfection) avantd'être refoulées dans res différents.hâtear,, a;JJ, I iàia" o" p"rp., irr"rgé.ï'inrturro.,
da ns les forages.

Les eaux brutes prérevées dans ra retenue d'eau seront refourées, par des électropompesimmergées qui seront instalrées.sur un ryiteru-üyirorooir,-àln!-iuiïquipïn,.nt, u.trêitement composés d'un. système coÂpact (c6a g u lation-floculation-décantatio n etfiltration) après la neutralisatio; et la désinfection. L.i..r* traitées seront récupérées dansune bâche, puis refoulées dans re réseau.t r.r àiltÈr.nl châteaux d,eau a r;aiàe !à, po.np.,de surface (pompes de reprise).

Les deux villages périphériques (Gobe, Atchakpa) qui seront raccordés au réseau existant desavè, seront alimentés gravitairement à partir du château d,eau du centre s;;;. 
- -

Le village de Diho qui sera raccordé au réseau existant de savè sera desservi par un systèmede pompage de reprise à partir d,une bâche de SO m3 en béton à réaliser.

1.2.3. L

!9 vl]las9 Dassari, situé à 'r0,6 km de Tanguiéta sera arimenté par raccordement au réseau dedistribution existant et sera desservi pa,. forpagu a farti, O,rn torug;à ,e;ii;r. 
"- '

r) a
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ANNEXE 1

I. LE PROJET

1.1. OBJET ET OBJECTIF DU PROJET

Le Projet a pour objet la réhabilitation et Ie renforcement des systèmes d,alimentation en eaupotable du centre secondaire de Djougou et aer tàcaiites de sàvè, r.rraouiàr-ei ranguiéta àtravers la réalisation de dix-sepi (t7) Torages a;àxproitation,-'r.-;;;;é*;;;;nt d,uneretenue d'eau existante et l'exiension aes ieseaux h,adduction et de distribution d,eaupotable.

L'objectif général du proiet est d'améliorer la desserte en eau potabre, en quantité suffisanteet en qualité acceptable du centre 
_secondaire ue olougou et des quârtiers périphérrques deslocalités de savè, Tchaourou et Tânguiéta. t-es ôbje'ctifs spécifiques du projet sont : (i)apporter une production additionneile de 4 800 

^yiou, "f iiii ,ïiàiti. rl'iâr, 0,...e, af'eau potable de 26% en 2O1Z à 47 o/o en ZOZO- 
--- "''''
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1.2.4. Loc téd haour

Les eaux provenant d'un forage à réaliser seront neutralisées et désinfectées avant d,être
refoulées dans le château d'eau.à l'aide de I'électropompe immergée installée dans le forage.
Les quartiers qui seront dotés de nouveaux réseaui serônt alimeités gravitairement à pafuir
du château d'eau.

1.3 ON/P NTES UPR

Le Projet comporte les six (06) composantes suivantes :

- Etudes,
- Travaux

Contrôle et supervision des travaux,
Mesures environ nem enta les et socia les,
Appui institutionnel et renforcement des capacités,
Audit technique et fina ncie r.

Les.fo-rages seront implantés sur la base des résultats de la campagne de géophysique dé]à
réalisée.

'1.3.1. Etudes

Elles concernent l'actua lisation.. des études. d,avant-projet détaillé, des études d,impactenvironnemental et social simplifiées pour les localitbs âe savè, Tchaourou et ianguieta,I'élaboration du Dossier d,Appel d'Offies (DAO) des iravaux et du Dossier de ConsultationRestreinte (DCR) pour le recrutement de r'rngénieur conseir chargé du contrôre et de Ia
su rve illa nce des travaux.

1.3.2. Travaux

Les travaux concernent les forages .et leurs équipements forages, les aménagements de laretenue d'eau, le génie civil, la réalisation de ia station de tràitement, la réÉaÙilitation etréalisation des châteaux d'eau, I'électricité, les canalisations, les urun.È"i""ntiproÀotion n elset l'assa in issem ent individuel.

lls seront réalisés en cinq (05) lots comme suit:

1.3.2.1. Lot N't

ce lot porte sur les travaux relatifs aux forages. ll sera réalisé dix-sept (,l7) forages
d'exploitation repartis comme suit : (i) quinze (15idans le centre seconaaireï"'ojougou ,rr.
trois zones de captage, avec un débit d'exploitation de l0 m3/h chacun; (ii) un'(0i, de lo
m3/h dans la localité de Tchaourou dans la même zone de captage et tilil un'iôrj a ianguiéta
de 20 m3/h.

Les eaux de l'ensemble des forages seront analysées avant la mise en exploitation.

1.3.2.2. Lot N'2

ce lot comporte. les équipements et aménagements des forages, et les travaux relatifs aux
aménagements de la retenue d'eau, au génie civil, à Ia réalisation de la station de traitement,
à la réhabilitation et réalisation des châteaux d,eau et à l,électricité.

,4\.-'1)
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a) Eoui pemen tseta enaoements des foraqes

a.1 Poste de n e utra lisation- désinfection de 104 m 3/h de Di OUqOU

oste e n e utra lis to n- sinfe on de 0 m3/h de D OU

a.3 Po te de eutra s atio - désin ectio n d 4 m3/h de Tch OUTOU

oste d neutr lisation- d ési ection 20 m3 deT uiéta

a.5 Abris et clôt ures

ll .sera instarré dix-huit (1g) pompes immergées reparties comme suit: (i) quinze (15) àDjougou d'un débit d'exoloitaijon Lnitaire aeiO m:Â; (ii) une (01) à Tchaourou de ,10 m3/h;(iii) une (01) à Tanguiétà a" zo À:7r,-"iiirl ,""'Tàii de 10 m3/h, instalée dans ta nouveuebâche de Savè (Oihà).

Toutes les.pompes auront des hauteurs de refourement suffisantes jusqu,aux différentschâteaux d'eau. Les érectro-pompes immergées seront munies de coronnes d,exhaure enpolvéthvlène haute densité (pEHD) de aiameiàao ;;. un dispositif d; ;;r;;" d;"iveau dela nappe sera installé sur chaque forage.

Les pompes seront arimentées en énergie érectrique à partir du réseau de ra SBEE et desgroupes électrogènes de secours seront i-nstallés a O.;ougou

chaque forage sera équipé d'un compteur d,eau, d,une ventouse, d,un clapet anti retour,d'une vanne de sectionnement, d'un fiitre à sabre, i,uÀ manomatre muni d,un robinet à troisvoies et d'un anti bélier.

linq (05) postes de traitement des eaux des forages (neutra lisation-désinfection) serontinstallés et repartis comme suit: (i) trois (o:) Jars Ëiuntre secondaire de Djougou pour retraitement des eaux de 09 forages d" .upu.ité ro+ Àirn, de 05 forages à.1ô ,-n'vr, 
"t 

a,rnforage d.e..10 m3/h (ii) un (0r) dàns tu ro.utitË Ju i.n.Jrro, pour un forage de capacité de 4m3/h et (iii) un (0r) dans Ia rocarité de Tanguiéta p*irn torâg. a..upu.iie aïzôr-vh.

ll 
^comprend: 

(i) deux (02) cuves de préparation de 5oo I munies d,un agitateur et de deux(02) pompes doseuses de chtore doni une Jà ià."rri; tiU a"uriôzl ;r";r';;';;àp;râtion de500 | munies d'un agitateur et deux (02) porp.i àü"rres de transfert du raii àeïhaux et (iii)Ies accessoires de raccordement 
.des' porp"r aorzutes (conduites, urnn"i J"- régrage,réducteur de pression, compteur voluméiriquL).

ll comprend : (i) une cuve de préparation de 100 r munie d,un agitateur et de deux (02)pompes doseuses de chlore .dont une de secours et (ii) une cuve de 
"prépaiation 

de soo litresmunie d'un agitateur, deux (02) pompes doseuses J,inje«ion du réactif i.À.;;t. 
--

ll comprend: (i) une cuve de préparation de r00 r munie d,un agitateur et de deux (02)pompes doseuses de chlore .dont une de secours et (ii) une cuve de 
-préparation 

de 500 litresmunie d'un agitateur, deux (02) pompes doseuses d,injection du réaciif i.f-,urrl.

ll comprend : (i) une cuve de préparation de r 00 I munie d,un agitateur et de deux (02)pompes doseuses de chlore dont une de secours et (ii) une cuve de 
-préparation 

de 500 litresmunie d'un agitateur, deux (02) pompes doseuses d,injection du réactif tchaux).

Il sera réalisé dix-huit (18) clôtures de 2omx2om soit une clôture par forage dans les centresde Djougou, Tchaourou, Tanguiéta et la station de repiise de Savè (Diho).

Ç
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Des abris seront construits 
_ 
pour Ioger les armoires érectriques de r,ensembre desélectropompes et les accessoires hydra-uliques en têie de .nuquu ibràgu .t àu iàltution a"reprise de Savè (Diho).

Les travaux comprendront : (i) le rehaussement de 0,5 mètre de la digue et du déversoil (ii) laconstruction d'une digue de protection et (iii) Ie curage du réslervoir iur ô.i motre enmoyenne. ces travaux apporteraient une capacité supprém-entaire d,environ aso.ôôo m:.

b) Retenue d'eau

c) Stations de pom Daqe

d) nsta tions raite ntd eaux br tes

e) atio de re eau itée

ll sera installé à Djougou une station compacte d'une capacité de traitement de 70 m3/hcom.posée d'un coagulateur, d'un floculateur, d'un décantàur et d,une batterie de filtre. t-astation sera munie de compteurs à l,entrée et â la sortie.

ll 
.seratéalisé un. système de traitement des rejets et des boues par Ia réalisation de bassins de

o eca ntatton et de séchage.

ll sera réalisé trois stations de pompage reparties comme suit: (i) station de pompage d,eaubrute.à Djougou composée.de oeui p-ompàs u;un aeüit total 7o m3/h ainsi qle aàs armoiresélectriques et d'un dispositif de protectiàn .ontr." ia marche à sec; (ii) staiion àau traiteeéquipée de. deux pompes de surface de 70 m3/h et d'accessoires eleciriques ; (iii) une stationde reprise à savè (Diho) éouipée d'une pompe imrerlee refourant t,eau veii ie vilage de
D iho de 1 O m3/h.

r1

Elle sera installée à l'aval des installations de traitement des eaux brutes de la retenue d,eau.Elle comprendra une bâche de collecte des eaux trêitées de 50 ;i ;td;r;;;;p;;;;reprises de débit total de 70 m3/h avec des hauteurs de refoulement suffùanie! jusqu,aux
châteaux d'eau.

un bâtiment d'exploitation sera construit pour abriter res équipements de dosage desproduits chimiques, Ie laboratoire d'analyse, ra sa e de contrôre ei Ie buruuu du personnel
d'exploitation.

f) Châteaux d'eau

ll.sera.réalisé à Djougou, un nouveau château circulaire de diamètre intérieur de 12,5 m etd'une hauteur utile de 6 m, en béton armé, au sor. d'une capacité de 700 m3. Ir sera munid'un robinet flotteur, de colonnes montantes dé diamètre 250 mm et d,accessoires deraccordement hyd ra u liq ues.

Les travaux de réhabilitation qui seront réalisés sur les deux (02) anciens réservoirs de 150 et190 m3, comprendront le remplacement des robinets flotteurs, la reprise de l,étanchéité et lerenouvellement des équipements hydrauliques.

une bâche de reprise de 30 m3, au sol, en béton armé, sera réalisée à savè pour collecter les
eaux traitées qui seront refoulées vers Diho.

1;\
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Les travaux comprendront une alimentation mixte (réseau électrique et groupe électrogène
et un automatisme- asservissem ent).

s) Electricité

9.1 AI enta nmt

s .2 Gro uoe électroo ene

Le forage F04 sera alimenté exclusivement par un groupe électrogène de 20 KVA pour sonfonctionnement.

s .3 Automatis e- ass ervisse ent

Les forages seront raccordés a.u rés-eau électrique HTA de 33 KV existant sur l,axe Djougou-
Parakou comme suit : (i) sept (07) forages su'r un transformateur de 100 KtÀ sui un tineaireoe 5uu m, secouru par un groupe.érectrogène de 80 KVA; (ii) trois (03) forages sur untransformateur de 50 KVA sui un iinéaire de?oo m, secouru par un groupe érectroiène de 20KVA.

l^ï:ll:ï"- nl.upe. de forages alimenté par le même transformateur, un comptage HTAS serarnstale dans une niche de protection de 1,05 m xl,g m x1m.

un système d'automatisme et d'asservissement sera instalé pour commander resélectropompes immergées de .r'ensembre des forages du projet, Llarrivée 
-Jjeau 

dans reréservoir sera commandée par re robinet frotteur. oËs horrogesâ; r.agr;g;;,";;t instaléespour assu rer la temporisation.

1.3.2.3. Lot N.3

Ce lot porte sur l'extension et le renforcement des réseaux d'adduction et de distribution. Lescanalisations seront réalisées en conduites PVC ou en PEHD de diamètre variant de 63 à 250mm sur une longueur de 104 220 mètres linéaires.

1.3.2.4. Lot N"4

Ce lot porte sur l'assa in issement individuel. ll sera réalisé à Djougou cent (,l00) latrines
familiales composées chacune.: (i) d'une fosse de 0,7 m de profondeur, 2,2 m de rongueur et1,9 m de large ; (ii) d'un radier de 10 cm ; (iii) d,une dallà de .our"itui" ;(ir) a un mur deséparation des fosses et d'un mur en érévation de ra cabine; (v) d,une port"'àt une toiture entôle et (vi) d'une cheminée de ventilation.

1.3.2.5. Lot N'5

Ce lot consistera à réaliser 1 100 branchements promotionneis dans les principaux centres oùil est prévu une extension d.u réseau. ll s'agit noiamment de la ville de blougàu et la localitéde Tchaourou. ces branchements serorit repartis comme suit, en tenant compte del'importance de la population et de l'activité socioéconomique dei centres retenus: (i) 1 ooo
oans te centre de Djougou et (ii) ,l00 dans la localité de Tchaourou.

chaque branchement comprendra: (i) un ensemble de bouche à clé et un collier deraccordement; (ii) une canalisation pEHD de 20 mm posée en fonds de tranchée deprofondeur supérieure ou égale à 0,g m et (iii) un compteur de 15 mm muni de vannesd'arrêt amont et aval. Les travaux y relatifs seront réalisés én régie par la soNEB.

t)1\



6

Les mesures environ nementa les et sociales sont un ensemble des prescriptions applicables auxtravaux de pose de conduites, de réarisation d" f";;;;;, du génie civir pour r,aménagementde Ia retenue d'eau et autres bâtimenti t",r*iqrËïït d,exproitation visant à réduire au
11)'l:T .les 

principaux impacts afférents t à tp; de chantier et à accroitre reursperlormances environnementares et sociares. [.s'agit jàs dispositions fréririn.r:iàr, g"ner.t",et spécifiques. Eltes concernent des mesures tettes {ue ta-gesii"" à;er.itr.ii'jiËàiià"n,r, rulimitation des risques d'accident sur re chantiÀr,-ru llmirni.ution sociare pour res riverains etautres person n es affectées.

1.3.3. Contrôle et su rveil lance es travaux

1.3.4. Mesures envt ronn em enta les et socia les

1.3.5. ui stit onn etr forc en es ca cités

1.3.6. Au tte nt u et fin nct

II. ORGANI SATION ET GESTION D U PROJET

2.1. t\itAtTRts E D'OUVRAG E ET MAITRIS E D'GUVRE

Les prestations de contrôre et surveilance des travaux comprendront: (i) re suivi technique,administratif et financier de r'exécution a.r trur.ur, iiil re contrôre environnementar ; (iii) recontrôle de Ia quarité des travaux et. des equifàmànts, conformément aux prescriptionstechniques; (iv) l'assistance au..maître d'ourraje 5, nir"u, de r,anaryse et du dépouiflement
i:: :ll::^'^* llraux, (v) la validation d.' ;otË;d. ;;lLi,i 

"t rrit 
r.'îiôià"ï.iii"r.g", ..oes equtpements.

ll sera prévu : (i) la formation en traitement des eaux des agents d,exploitation de },ensembledes centres concernés oar le pp6jsf ; iiii 
-É -iàirr'"'tion 

du personnel commercial surl'exploitation du matériLr .inrorruiiqi"'qir' ,.r.' .ôris dans re cadre du projet; (iii)l'acquisition de matériers informatiques po..i,. r. l.rtiàn des abonnés des quatre (04) centres
9!r 

ProieJl liv) r'acquisrtion de.nratéliei; j. iriri riie.à-.itriqru de forage et de ra quarité deseaux et (v) l'acquisition d'un véhicure pou|. t. rriü JË iupervision aesiravaux ou Ëiojet.

Les prestations consisteront à vérifier: i) la quarité des travaux; ii) la réqularité desprocédures de passation des marchés; iiil r.r"ro;;1 aL, jàÉri',"irjjâ 
orï,,iË jlrrir.rtution,

de la mission de contrôre et surveilance dés travaux et v) res décomptes et piècescomptables.

Le maître d'ouvrage du projet. est ra Répubrique du Benin représenté par re Ministre de

I5lii,iSi.iîrlecherches 
pétiotières et r\li;i;;d-ieltau et du ôeu"loppJÀ""i jes rnergies

La Maitrise d'ceuvre sera confiée à Ia soNEB qui assurera Ie rancement des appers d,offres, redépouillement, les analvses et les adjudicationt aËr-ài+tur"ntes soumissions. Elle sera assistéedans ces tâches parun 'bur"u, d'ingé;i";;; .;"*rL îri assurera égarement Ie contrôre et rasurveilla nce des trava ux.

Le chef du Département de t'unité de Gestion des proiets de ra soNEB, est re point focar dumaître d'ceuvre pour toute information concernant iLxécution o, nio;ài. ün"ingeri.r,. auformation Génie Rurar, assisté.d'un technicien supoiilirr en nydraurique, seront affectés auProjet, au sein du Département, pour suivre en pérrrn.n." toutes rei activités du projet. [sseront déchargés des tâches quoiidiennes ae ta iôr.tEs et disposeroni-de ,oy"n! lpproprie,pour effectuer leurs activités.

A
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Les.lravaux de.forages et leurs équipements et aménagements, de génie civil, de station detraitement et de pompage seront réalisés à l,entreprise.

La fourniture du matériel des branchements promotionnels sera réalisée pâr des fournisseurs.

La pose des branchements promotionners sera exécutée par ra soNEB, en charge del'exploitation des futures insta llations.

Les ouvrages d'assa inissement individuel seront réalisés par les entreprises locales avec laparticipation des bénéficia ires.

Les travaux de construction de digue de protection prévus dans le cadre des mesures
environ n ementa les et sociales seronfréalisés à l,entreprise.

La réalisation des actions et activités de sensibilisation sur les lsT/StDA, l,hygiène et la qualité
de l'eau sera confiée à des ONG ou structures spécialisées.

Le planning prévisionnel de réalisation du projet prévoit une période d,exécution de 24 mois,dont 12 mois de travaux. ll se décompose comme suit:

2.2. PLANNING D' EXECUTIO N DU PROJET

2.3. EXPLOITATION ET GESTION DU PROJET

A la réception des travaux, les infrastructures et équipements réalisés seront transférés dans
le. patrimoine de Ia soNEB qui en assurera l'expioiiation et Ia maintenance à travers sa
Direction centrale de l'Exploitation sous la responiabilité directe des oirectiàni negionales deNatitingou (Djougou et ranguiéta), de parakou (Tchaourou) et Abomey/Bohicon (iivel.

A<r(-l ) ,s

Activités Res onsa bilité/actions DatesNotification a robation C.A. BOAD Décembre 2013
Levée des co
décaissement

'entrée en vigueur et dend itions d EtaUSONEB

ma rch ée5 ect no d C nou us t na t t s n t rU e uds
o rU e c no rt o ee st u e na dce se rt a ua x

BOAD/EtaUSONEB Déc. 2013 à juin
2014

es ec det o n 5 nE rt e r es 5 te s n ta Iu e d se am rp c eh 5s
d 5 rt a Ua eX dt fe Uo nI tU de e u me ne ts

BOAD/EtaVSONEB Déc. 2013 à
octo bre 20,l4des prestations de contrôle et

su rve illa nce des travaux
Consultant Juillet 2014 à

novembre 20'15
Exécution des travaui E ntre p ris es Novembre 2014

à octobre 2015
Réa lisation des b ements promotionnelsranch SONEB Juillet à octobre

2015
res et signâture des marchés

pour le suivi des mesures environnementa les et la
sensibilisation

5élection des prestatai BOAD/EtaUSONEB

cution des prestationsExé

5 é c ia lisées
ONG ou structures Ja nv. à mai 2015

res et signature des marchés
ui institutio n ne I

Sélection des prestata i

our l'a
BOAD/EtaUSONEB Fév. à août 2014

ues et ro u la ntsoF rU In Ut Ie ds e m a et II e IS nI ro am t Fou rn isseu r Se t à nov. 20 14
Consultant et sig natu re

our l'a udit tech n i
du marché

ue et fin a n cier
Sélection du BOAD/EtaUSONEB Mai à nov. 2015

Exécution des restations d'audit Consultant Décembre 20'l 5

PM

Exécution

Juin à déc.2014
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Le coût total hors taxes de la première phase du projet, y compris les imprévus physiques de
5% et une provision pour hausse de prix de 3o/o l'an, est estimé à 6 375 MFCFA etsera iinancé
comme suit:

ilt..couT ET PLAN DE FINANCEMENT DU PROJET

Désignation Coût
HT

BOAD
(HT)

Cott
TTCHT Taxes Total

1. Etudes 561 561 673 673

2. Travaux 4 570 4 567 3 883 886 5 453

Lotl:trdvauxford es 420 8t 81 501
Lot 2 : équipem
d'eau, génie

ents fordges , retenue
civil, station de

trditemen châteaux d'ea électricité 1 805 1 805 349 349

Lot 3 : canalisations 2 191 2 191

Lot 4 : assainissements individuels 20 17 3 4 7
Lot 5: branchement romotionnels t34 26 26 160
3. Contrôle et surveillance des travaux 450 450 90 90 5404. Appui institutionnel et
renforcement des ca acités 80 80 16 lo 965. Mesures
socia les

environnementa les et
53 10 '10

6. Audit 30 30 6 6 36
Total des couts 57M 5 180 564 1 117
lm rEVUS h 5I ues (5%) 287 287
lm révus financiers % an) 344 344
COUT TOTAL 5 375 5 811 564 1 117 1681 7 492
POURCENTAGE 1000/o 91% 9%

(1) Les étude5, réalisé es ou en cours de réal isàtion ont déjà êté finan.ée5 à hàuteur de 541 MJCFA

IV.PLAN DE GESTION ENVI RON NEMENTALE ET SOCIALE (PGE5)

Le coût total hors taxes du projet sera financé à concurrence de 5 g1l MFCFA (91%) par la
BOAD et 564 MFCFA (9%) par l'Etat.

Le financement de la BOAD concerne l,ensemble des composantes « travaux », « contrôle et
surveillance des travaux )), « appui institutionnel et renfoicement des capacités », « mesures
environnementales et sociales » et « audit », « branchements promotionnels » et
partiellement la composante « assainissement individuel »

D'un coÛt total estimé à environ 53 Millions de FCFA, Ie plan de gestion environ nem enta le et
sociale présente l'ensemble des coûts des mesures dont la mise en ceuvre devrait contribuer à
éliminer ou réduire les effets négatifs du projet sur l'environnement biophysique et humain,
les compenser, ou les ramener à des niveaux acceptables. Le pGES preiente également Ies
coÛts des mesures de bonification des impacts positifs. Les responsables chargés àe la mise en
ceuvre des différentes mesures, de même que les indicateurs de suivi y sont également
mentionnés.

Le PGES du Projet est détaillé dans le tableau ci-après:

rÀ,

Etat

112

420

1 68'l 6 861

IVlr' \
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MILIEU BIOPHYSIQUE

Financement
duPhases

Projet
Activités lmpacts

positifs
lmpa«s négaî Mesures

d'atténuation / de
renforcement

Responsabilités lndicateurs

Etat Autres BOAD

Coût
Total
FCFA

-destruction
végétation
érosion

de la
et

au-procéder
reboisement de

-Entreprise
-Bureau
contrôle
.SONEB

-Présence des

réaména ée

arbres plantés
-aires de fouille

10 000 000 10 000 000

-po llution de l'air
(poussières et gaz)

-arroser le site
-utiliser engins è
l'état neuf.

-Entreprise
- Bureau de
contrôle
.SONEB

-qualité de l'air
-enquêtes
auprès des
populations

PM

-Perturbation
structura le de la
texture des 50ls par
compactage,

-mettre en place un
système de
stabilisation des
talus

-Entreprise
- Bureau de
contrôle
-5ON EB

-état du sol PM PM

desPhase
travaux

- fouilles des sites

des

-pression sur la
faune et la flore

-éviter l'abattage
sans autorisation et
abusif des arbres

-Entreprise
- Bureau de
contrôle
.SON EB

-proportion des
espèces
menacées
d'extinction

Total 1

10 000 000 10 000 000

ql

PLAN DE GESTTON ENVTRONNEMENTALE ET SOC|ALE

-déplacement des
en g ins

-Compactage
sols,
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MILIEU HUMAIN

I nancement
Phâses du

Projet
Activités lmpacts positi Mesureg

d'atténuation ou
de renforcement

Responsabilités lndicateurs

tat Autres BOAD

Co0t total

o u iations

- apport quantitatif et
qua litatil en eau aux

ioration de la
santé des travailleurs
et des popu lations
contre les maladies
hyd riq u es

-renforcement des
points relatifs au suivi
de la qualité de l,eau
brute et de l,eau
distribuée

-création emplois
(main-d'ceuvre locale)

- amél
expropriation
de terres,

-démolition
des biens
meubles ou
immeubles
qui sont sur
l'emprise du
Projet

-Perte de
terre5
cu ltivables
par extension
du plan d'eau
en aval de la
digue

-dédommager:n
numéraire ou en
nature les 5inistrés

-privilégier la
main-d'ceuvre
locale et choisir les
entreprises du
milieu

-Entreprise
- Bureau
contrôle
.5ONEB
-Mairies

de
PM

Phase des
travaux

-Réalisation
des forages

-Travaux de
réaménagem
ent de la
reten ue d'ea u

-nutsances
sonoreS

les-Sensibiliser
populations,
- Respecter
horaires
circulation.

les
de

de
-Entreprise
- Bureau
contrôle
-5ONEB
-Mairiej

des
de
de

-re5pect
valeurs
niveaux
50n

10 000 000

I

lm pâcts
négatifs

PM

l0 000 000



II

-flsques
d'accidents

- Signa ler
(panneaux
d'indication,
d'avertissement,
d'obligation, etc.)
le chantier de
man ière
visible de jour
comme de nuiç
- Limiter la vitesse
de circulation des
véhicules a 20
Km/h sur le
chantier et a ses
environs. soins
d'u r ence

-Entreprise
- Bureau
contrôle
-5ONEB
jMairies

de
-présence des
panneaux de
signa lisation
-présence
d'équipement
s pour soin
d'urgence

PM

-risques de
propagation
des MST/SIDA

-sensibilisation sur
les aspects liés à la
santé et la sécurité,
-distribution de
préservatifs.

-Entreprise
- Bureau
contrô le
.SONEB

-Mairies

-nombre de
séance de
sensibilisation

13 000 000 13 000 000

des-renforcement
capacités -personnel

formé
PM

Phase
travaux

des

-maladies dues
aux
poussières,
aux déchets, -
ma lad ies
5exuellement
transmissibles
et VIH/SIDA

- Construction de
100 latrines dont
- 60 à Djougou
-15 à Tchaourou
- 15 à Savè et
-10 à Tanguiéta

-Entreprise
- Bureau
co ntrôle
.5ONEB

-les ioo
latrines sont
construites

PM

Surveillanc
e
Environne-
mentale 20 000 000 20 000 000
Suivi
environne-
mental
Total 2

PM

Bureau de contrôle
ABE
SONEB

43 000 000 43 000 000TOTAL
G EN ERAL 53 000 000 53 000 000

tl

de

de



ANNEXE 6

ECH NCIER D E REMBO URSEME NT PROV ISOIRE

5ur ressources BEI

Montant du prêt (M FCFA)
Ta ux
Durée

Prévisions de décaissement (M FCFA)
2e semestre 2014
1er semestre 2015
2e semestre 2015

3 187

s,00%
14 ans dont 04 ans de différé

423
1 097
1 268

Année Encours de
crédit Princi

Rem boursem ent Intérêts
BOAD

31.10.2014
30.04.2015

3r.10.201 5

30.04.2016
31.10.2016
30.04.2017
31.10.2017
30.04.2018
3 1.'t 0.2018
30.04.2019
3l.10.2019
30.04.2020
3 r.10.2020
30.04.2021
31.10.2021
30.04.2022
31 .',t 0.20?2
30.04.2023
31.10.2023
30.04.2024
31.10.2024
30.04.2025
31 .10.2025
30.04.2026
3',t.10.2026
30.04.2027
31.10.2027
30.04.2028

1 920
3 188

3 t88
3 I88
3 188

3 188

3 188

3 188

3 028
2 869
2 709
2 550

2 391

2 231

z 072
1 913

1753
1594
1 434
1275
1116

956

197

638

478
319
159

159

159

r59
r59
159

159

159

159

159

159

159

1s9

159

159

159

159

159

159

159

159

80
80
80
80
80
80
76
7)
68
64
60
55
52
48
44
40
36
32
28

20
16

12

I
4

21

48
80

3 188 1 383

I

.tr ô
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ANNEXE 5

2 624
7,50%

15 ans dont 04 ans de différé

5ur ressources BOAD

Montant du prêt (M FCFA)
Taux
Durée

Prévisions de décaissement (M FCFA)
2e semestre 2014
1er semestre 2015
2e semestre 2015

617

903

1 044

Année Encours de
créd it Prin ci al

Rem bou rsem ent lntérêts
BOAD

31.10.2014
30.04.2015
31.10.2015
30.04.2016
31 . '10.201 6

30.04.2017
31.10.2017
30.04.2018
31. 't 0.2018
30.04.2019
31. 10.201 9

30.04.2020
31.10.2020
30.04.2021
3',t.10.2021
30.04.2022
31 .10.2022
30.04.2023
31.10.2023
30.04.2024
31.10.2024
30.04.2025
31.10.2025
30.04.2026
31.10.2026
30.04.2021
31.10_2027

30.04.2028
3',1.10.2028

30.04.2029

677
1 580
2 624
2 624
2 624
2 624
2 624
2 624
2 624
2 505
2 386
2 267
2 147

2 028
'l 909
1 789
1 670
1 551

1 432
1312
1 193

1074
954
835
716
596
477
358
239
119

119
119

1 
'19

119

119

119

119

119

119

119

119
'I 19

119

1't9
1 't9

119
119
'l 19

119

119

119

119

)<
59

98
98

98
98
98
98

98

94
89

85

8'l

76
72
67
53

58

54
49
45
40
36
31

27

22

'13

9

4
2 624 't 807
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